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Les responsables de la Pastorale des Migrants de quatorze grandes villes d’Europe se sont réunis à 

Lyon, du 2 au 5 mars 2008. Le thème de cette rencontre était : Familles en migration. Espoir et défi 

pour l’Eglise.  

Au terme de leurs travaux, ils souhaitent attirer l’attention sur quelques points essentiels pour 

l’avenir des familles migrantes et celui des communautés chrétiennes. 

 

L’immigration touche aujourd’hui plus particulièrement les familles. Leur présence est de plus en 

plus visible dans nos sociétés et nos églises. Les familles récemment installées et celles qui arrivent 

ont souvent une situation difficile : 

- Les familles ne quittent pas leur patrie sans une raison importante sinon vitale. Elles 

demeurent encore souvent éclatées : l’un des parents en émigration, le conjoint et/ou les 

enfants peinant à obtenir le droit de le rejoindre. Les enfants ont le droit de vivre avec leurs 

deux parents. 

- L’Europe se ferme à l’accueil des réfugiés. Les demandeurs d’asile qui frappent à nos portes 

continueront pourtant toujours à interroger nos pays sur les valeurs traditionnelles de 

l’hospitalité. 

- Les enfants des familles sans titre de séjour devraient pouvoir accéder à une scolarité de 

base mais aussi à la formation professionnelle ou aux études supérieures. Ils ont avant tout le 

droit de vivre en famille dans un climat de sécurité et de stabilité mis en cause par les 

législations actuelles en Europe. 

- D’une manière générale, les enfants des familles migrantes doivent bénéficier d’une 

formation qui leur assure l’égalité des chances pour réussir et s’épanouir dans la société 

d’accueil. 

 

La présence des familles migrantes représente une « richesse » pour la société et l’Eglise : 

- richesse démographique pour des sociétés européennes vieillissantes ; 

- richesse culturelle dans un contexte d’échanges internationaux ; 

- richesse religieuse dans le sens d’une catholicité à vivre plus concrètement. 

 

L’Eglise a la responsabilité d’accompagner les familles migrantes dans la société pour le respect de 

leurs droits et dans la communauté ecclésiale pour un accueil fraternel. La présence des familles 

migrantes est l’occasion pour chaque Eglise diocésaine, chaque paroisse, chaque chrétien de 

répondre à la vocation missionnaire qui lui a été donnée par le Christ lui-même. 

 

 

Des responsables de la Pastorale des Migrants : 

Bale, Barcelone, Bruxelles, Cologne,  

Düsseldorf, Genève, Lucerne, Luxembourg, 

Lyon, Milan, Paris, Rome, Turin, Vienne. 
 


